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REPIJBLIOUE POPULAIRE DI' BEN]N

PRESIDENCE DE L,A REPIJBLIOIJE

DECRET No87-414 du 22 Décembre 1987

Portant créatlon de la Comn,lssion

I,E PRESIDEN?.DE LA REPI,BLIST'E,
C}IEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL E)(ECTJTÏF NATIONAL,

Natlonale chargée des Nég
avec le !'onds. Monétaire I
(ruf) aans le cadre du programme
d t A justement Structurel: - ll- ... '..

eptembre 1977 portant promulgation
a République Populaire du Bénin et
qui lront modifiée ;

étaire -lnlernatï. onâA ( FI'II
Structurel.

oc iations
nterrrat i onal

hargée
) dans

VU

Vt'J

\rtj lrOrdonnance N"77-32 du 9 S
de 1a Loi Fondamentale de l
les Lois Constltut i onnelles

négocier avec 1e Fonds Mon
du Programme drAjustement

Ie Décret No8,6-181 du 7 llai 1ÿ86 portant création drun Comité
Spécial Çfrargé de Ia conception et de la Supervls ion de lrExé-
cution du Prôgramme drAjustenent National de Ia République
Populaire du Eénin ;

le Décret N"87-f8 du 1f Février 1987 portant composition du
Conseil !'xécuti.f Nstional et de son Comlté Pernanent ;

LE Comité Permanent du Conseil Exécutif Nati.onal entendu en sa
séance du Mercredi 1'l Novembre 1987.

ECR LE2

ARTICLE 1 er. - 11 est créé unar'CornrtrLsglon Nationale C

VU

de
dr

1e Décret No87-191 du 17 Juln 1987 portant création de la Com-
mission Nationale Chargé des Négociâtions avec 1e Fonds Moné-
taire International (fytf ) dans le cadre du Programme drAjuste-
ment National de 1a Répub1lque Populaire du Bén1n.
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.ARTlULE Ladite Ccmmission est composée conme sult :

P-rlisldgnl : Le l{inistre des Fi-nances et de l rEconomle ;

1er Vice-Prés ident
---

2ème Vice-Président

Iurembres : Camarades

Ls Ministre Dé1égué au
de Ia République, charg
Statistlque ; '

:Le Ministre de Ia Justice, Chargé de
lrlnspection des Entreprises Publiques
et Serci-Publiques ;

: Le Conseiller Technique à 1'Economie
du Président de la RéPublique i

- LrAmbassadeur de 1a République Populair':
du Béni,n près Ia République Française

- Le Directeur National. de lrAgence de 1a
Banque Centrale des Etats de lrAfrique
de l- rOuest (MFE) ;

- Le Directeur National Àdjoint de ltAgence
de 1a Banque Centrale -des Etats de
lrAfrique'de lrouest (MFE) t

- Le Directeur du Trésor et de 1a Comptl'r-
bilité Publique (MFE) ;

- Le Directeur du Budget (Mfe) ;

- Le Directeur dc. 1a l4onnaie et du
crédit (I'IFE ) ;

- Le Directeur des lmpôts ( IÿEE ) ;

- Le Dlrecteur des Douanes et Droits
Indlrects (uFn) ;

- Le Directeur de ltEconomie (luFa ) ;

- Le Directeur des Affaires Financières :t
Âdrrrin istratives du Ministère des Financcs
-et- -de- ltEconomie (UfO) ;

-' Le Directeur de lrlndustrie (MFg) ;

- Le Dlrecteur du ContrôIe Financier (l''lFE )

- Le Directeur de I'Energie (lqfE ) ;

Directeur 6s l3 Solde et de 1a Dette
agère (t4FE ) ;

Dlrecteur Généra1 de }a Banque
mmerclale du Bénin ;

pr
e

ès du Président
du Plan et de l-P.

Le
Vi
T^



- Le Directeur Généra1 de la Banque Béni.-
noise pour le Développement I

Le Directeur Généra1 de 1a Caisse
National-e de Crédit Agricole ;

Le Directeur Généra1 de Ia
Autonome dtAmortissement ;

Caisse

- Chef Service de Crédit (Banque Centralc
des Etatg de f r/\frique de ltOuest) i

- Ie Dlrecteur du Plan drEtat (MPS) ;

- Le Directeur du Bureau Central des
Pro jets (t'tPs ) ;

- Le Directeur de Ia Coordlnation des
Aides Extérieurs (l.lPs) ;

- Le Directeur Généra1 de lrlnstitut
National de la Statistique et <le lrAna-
lyse Economique (MPS) ;

- Le Dlre6teur des Etudes et Synthèee
Ec.,nomlque et de l rAnalyse Economique (læ$

- Le Dlrecteur Europe au Ministère des
lrffaires Etrangères et de la Coopératir;,n

oordonnateur du Pro$et Banque lt{ond i li.
slstance aux Entreprises.

Le Ministre Dé}ég'ué auprès du Président
de 1a Républlque, Chargé du Plan et de
1a Statistique ;

: Le Ministre de 1a Justice, Chargé dc
lrlnspection des Entreprises Puhliques
et Semi-Publiques ;

e Directeur Nationâl de 1q Banque
entrale des Btats de lrrrfrilue dc
I Ouest ;

- Le Directeur du Plan drEtat

LeC
drAs

P_résident : Le l{lnistre des Finances et de lrEconomie ;

'1 er Vice-Présldent

2ème V c -Pré s ident

lviembres : Camaradc s :- L
C
1

- Le Directeur du Budget

1

,.RTICf,E ,.- La Conmission est dotée d'un Présidium composé comme
suit:
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aire appel
écessaires

ÀRTICLE .- La Commission Peu
eS comp + ences 1ui paraitron

sa miss ion.

i'fiTIÇLE 4.- La Commission a pour mission

- drexploiter le rapport de mission déposé-pal"-
dénêchée au'près du Fonds lrlonétalre Intqrnational (FM
Ù"iqr" Mond.iale, du 10 au 2Q Âvril 1!86, ainsi.qug.1
aË--ïâ"commission créée per Décret Noa5-522 du '1 I Déc

r)
emb

Dé1égat ion
et de 1a
aooort
re'tgaS ;

- de centraliser et de coordonner toutes fes actions visant
à rendre effectif 1e réechel0nnemant des dettes extérier:res de f:r
ÀAp"uiià". Populaire du Bénin, au niveau du Club de Paris et dur

Club de Londres ;

- drétudier les inplications de ce rééchelonnement au Fon'ls

Monétaire Internationaiè et à 1a Banque Mondiale ;

- de condulre fes négociations avec le Fonds Monétaj-re lnt'-r-
national..et 1es Clubs de Paris et de Londres ;

- de dirtger les travaux dréfaboration du Budget National
d.e Fonctionnemént et du Programme des objectifs de Production ct
d I Inve st issement poür 1a Gestion '1988.

à toute personne dont
à 1r acc onplissement

tf
tn

corcct de

La Commission d.evra rencire compter tous 1es
fétàt dtavancement de ses travaux, au Chef de

quin zc
l lE+a+

- Le Directeur Général de 1a Caisse
Autonome drAmortissement ;

- Le Dirdoteur de la Monnaie et du Crédit ;

- Le Chef Service du Crédlt de Ia Banque
Centrale des Etats de lrAfrique de
lt0uest ;

* Le Directeur Généra1 de Banque Commerci:le
du Bénin ;

- Le Directeur Généra1 de la Banque Béni-
noise pour Ie Développement ;

- Le Directeur Généra1 de 1a Caisse Nati''n -
Ie de Crédit Àgricole ;

-'Le coordonnateur du Projet Banque l'ionclirl'
drÀssisatance aux Entreprises Publiques
et Seml-Publiques .

ÂRTTCLE 6.-

--

JOUTS, (1e J-



,

**II_ç$f..- Le présent ,ictret qui abro
ant'iieures contraires, n .t:rnrmeht j le û
Jull-let , 1987 .susvisé, sera publié et c
sera. / -

ommunlqué partout oir besc i.r.

Fait à COTONOU, Ie 22 Décembre '1

iÿtathieu KEREKOU. -

,/PRPB 4 SGCEN 4 CPIANR 4 cPc 4

MJIEPSP 4.-

se toutes ci isn
écret''N9 87-1 9i

ositions
: ûuut7

par le Président r1e 1a Ri-publique,
Chsf de lrEtat, Président du Conriôi1

Exécutif I',lational,

û,eLJ,l.r.I!N§, : PR 6

PPC 2 IiPS MFE 20 4

a"\

S.


